Mairie d’ABLEIGES – 95450 

EXTRAIT

Du  procès verbal des délibérations prises par le Conseil Municipal dans sa séance du

4 janvier 2011
(Application de l’article 32 du Code d’Administration Communale)

Etaient présents :

Mesdames CHERPIN Dominique, RONGIER Sylvie, SEUILLOT Michèle, TALBOT Nathalie.

Messieurs BENKAROUN Karim, BOIRAU Jean-Claude, DALLEMAGNE Denis, DUMONT Pascal, FRAISSE Gérard, GLEIZE Christophe, LEVESQUE Max, PELLETIER Patrick, SERAIN Eric, VAUVILLIERS Raymond.

Secrétaire de séance : Monsieur SERAIN Eric

Le Conseil Municipal, 

· Par 14 voix pour, autorise Monsieur le Maire à signer la convention Auchan afin de pouvoir effectuer nos achats avec paiement différé.
· Par 14 voix pour, autorise Monsieur le Maire à répondre au Préfet défavorablement à sa sollicitation concernant le besoin de développement d’une offre de stationnement en secteur rural pour les gens du voyage, puisque la commune ne dispose pas de terrain communal.
· Par 11 voix pour, 2 contre et une abstention, autorise Monsieur le Maire à signer l’acte de vente de la parcelle ZA N°8 à la société TEPACTER pour la somme de 29 553,00 € (vingt neuf cinq cent cinquante trois euros).
Ableiges, le 7 janvier 2011
Le Maire,

M. LEVESQUE
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